Ligne directe  (514) 598-3785

PAR TÉLÉCOPIEUR

Le 3 avril 2000

Me Véronique Dubois 

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, bureau 255

MONTRÉAL (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité


V/Dossier : R-3401-98


N/Dossier : 312.00050

Chère consoeur,

La présente fait suite à la vôtre du 16 mars dernier dans le dossier cité en objet.

Société en commandite Gaz Métropolitain («SCGM») considère tous pertinents les sujets identifiés à l'annexe 1 de votre lettre et ce, dans le cadre d'une cause tarifaire de transport d'électricité.

Par ailleurs, nous comprenons qu'Hydro-Québec versera au dossier les documents et informations nécessaires au soutien de leurs prétentions quant à tous ces sujets à être traités dans cette cause tarifaire.

Nous nous réservons le droit de commenter plus amplement le contenu d'une telle cause tarifaire, lors de la rencontre préparatoire du 12 avril prochain, après que nous ayons pris connaissance des commentaires des autres intervenants, particulièrement en ce qui a trait aux sujets que ces derniers pourraient vouloir voir ajouter.
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Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B. Allard, avocat

JBA/rh

c.c.: 
Me F. Jean Morel (Hydro-Québec)


Me Martin Brunelle (ARC et FACEF)


M. Richard Dagenais (ACEF-QC)


Me Jean G. Bertrand (AIEQ)


Me Gisèle Bourque (ACRGTQ)


Me Pierre Huard (AREQ)


Me Claude Tardif (CERQ)


Me Guy Sarault (AQCIE), (AIFQ), (AQPER)


Me Dominique Neuman (STOP) et (S.É)


M. Phi P. Dang (Gazoduc TQM)


M. Jean-Pierre Drapeau (GRAME) et (UDD)


Me Benoît Pepin (NYPA)


Me Eric Fraser (OC)


Me Yves Ménard (OPG)


Me Eve-Lyne H. Fecteau (ROEÉ)


Me Charles O. Brien (RNCREQ)
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